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ANTIMICROBIENS  Versus ANTIBIOTIQUES 

Antimicrobiens

Antibiotiques Antifongiques, 
Antiprotozoaires Antiviraux

RÉSISTANCE ! 

Antiparasitaire

Règlement de l’UE (Traitement et Prévention)



Règles communes – Ordonnances vétérinaires

Certains médicaments nécessitent une ordonnance vétérinaire pour des 
raisons de sécurité (pour les animaux et les humains !), d’efficacité et de 
résistance potentielle et pour éviter un usage inapproprié.  

(a) stupéfiants ou substances psychotropes

(b) médicaments pour les animaux producteurs de denrées

(c) antimicrobiens

(d) si un diagnostic préalable et précis est nécessaire ou si utilisation gêne le diagnostic ou les traitements 

postérieurs (RCP)

(e) produits d'euthanasie

(f) nouvelles substances actives (< 5 ans)

(g) vaccins

(h) hormones ou thyréostatiques ou bêta-agonistes



Les Catégories de médicaments

Détention et délivrance Soumises à la réglementation sur le médicament  
vétérinaire

Exclus 
(art. L.5143-2)

Avec ordonnance Sans ordonnance Dérogatoire

Examen clinique ou SSP OUI OUI NON

Ordonnance Ordonnance obligatoire Ordonnance facultative Ordonnance facultative

Délivrance Délivrance par 
vétérinaire

Délivrance par vétérinaire Délivrance libre

Stockage Non visible Non accessible Libre

En pharmacie Sur présentation d’une 
ordonnance

Vente libre Vente libre

En GMS, animalerie Vente interdite Vente interdite Vente libre

Sur internet (décret en 
attente)

Interdit Uniquement pharmacie en 
ligne

Sur tous sites



Règles communes 

Modes d'utilisation
des antimicrobiens

Préventif
(prophylaxie)

UNIQUEMENT dans des cas 
exceptionnels (lorsque le 
risque d'infection est très 

élevé/les conséquences sont 
graves)

Traitement antibiotique 
SEULEMENT pour les 
animaux individuels 

Autres antimicrobiens 
SEULEMENT à un 
nombre restreint 

d'animaux

Administration de 
groupe

(métaphylaxie)

UNIQUEMENT lorsque le 
risque de propagation d'une 
infection ou d'une maladie 
contagieuse est élevée au 

sein du troupeau

en l’absence de toute autre 
option viable et d’un 

diagnostic par le vétérinaire

Création si besoin d’arbres 
décisionnels dans chaque 

pays 

Traitement

Traitement
individuel

Traitement de 
groupe

Promotion de 
la croissance

INTERDIT !

 ne sera PAS administré
systématiquement

 ne sera PAS utilisé pour 
compenser une mauvaise
hygiène, un élevage inadéquat, 
un manque de soins ou une
mauvaise gestion de 
l'exploitation.



Prophylaxie: Quelques exemples au quotidien

- Traitement antibiotique lors de chirurgie de convenance ou à risque infectieux faible 

à nul:

- Canine

- Productions Animales

- Traitement préventif au tarissement vaches laitières

- Facteurs de risques individuels ou pendant une période

- Situation sanitaire

- Gestion de la coccidiose:

- Prévention

- Parfois pour compenser mauvaises conditions d’élevage

- Justifiable

- Non Justifiable



Métaphylaxie: Quelques exemples au quotidien

- Episodes Bronchopneumonies 

- Veaux de Boucherie

- Broutards

- Porc: Post sevrage et engraissement

- Chevaux

- Chiens et Chats (élevage)

- ……

- Episodes Gastroentérite

- Veaux

- Porcs

- Volailles

- Chiens et Chats (élevage)

- …..

- Coccidiose

- …….





• Règles communesORDONNANCES VÉTÉRINAIRES

Règles communes – Ordonnances vétérinaires

• Le vétérinaire peut délivrer une ordonnance vétérinaire seulement après avoir réaliser un examen 

clinique ou toute autre évaluation appropriée de l'état de santé de l'animal ou du groupe d'animaux

(En France:  Suivi Sanitaire Permanent - Autopsie) 

• Le vétérinaire ne peut délivrer une ordonnance vétérinaire pour un antimicrobien qu’après avoir

diagnostiqué une maladie infectieuse

• Le vétérinaire doit être en mesure de justifier la prescription d’un antimicrobien, notamment pour 

une administration préventive (prophylaxie) ou de groupe (métaphylaxie)

!Article 105



Règles communes – Prescription vétérinaire 

Nom et Adresse du 
Vétérinaire 
N° Ordinal 

Nom du médicament,
principe actif, forme et 
dosage.
Quantité prescrite
Posologie

Une note est nécessaire si la 
prescription correspond à 
l'Art 107 3-4 (Prophylaxie 
Metaphylaxie) ou 112-114
(Cascade)

Une ordonnance pour un 
antimicrobien n’est valable
que 5 jours après la 
prescription. Un an dans les 
autres cas

Nom et adresse
Propriétaire ou Détenteur des 
animaux

Date et signature du vétérinaire

Animaux producteurs de 
denrées : délai d'attente (même
si 0)

Date

Avertissements ou messages 
possibles pour une utilisation
responsable - notamment usage 
prudent des antimicrobiens

Identification de l’animal ou 
groupe d’animaux



Suivi Sanitaire Permanent : Mentions particulières de prescription

• Date de la dernière Visite

• A venir
• Date de la dernière visite

• Pathologie traitée

• Prescription Hors Examen Clinique (PHEC)



Du renouvellement à la délivrance fractionnée

Disparition de la notion de 
renouvellement

• Notion de renouvellement 
de l’ordonnance pas prévue 
par le règlement (UE)2019/6

• La quantité prescrite est 
limitée au traitement (une 
ordonnance = 1 traitement).

Possibilité de délivrance 
fractionnée 

• Ordonnance de prescription 
valable 1 an (5 j pour les AMB)

• Délivrance d’une quantité  
correspondant à 1 mois max de 
traitement (étendue à 3 mois , si 
besoin d’une prise régulière ou 
continue)

• La délivrance  des médicaments 
est réalisée en plusieurs fois



Tenues de Registre

Règlement (UE) 2019/6

Article 108

OBLIGATIONS

Le propriétaire ou le détenteur tiennent un registre des médicaments 

qu’ils utilisent et conservent s’il y a lieu les ordonnances.

Le registre comprend: 

a) la date de première administration du médicament aux animaux;

b) le nom du médicament;

c) la quantité de médicament administrée; 

d) le nom ou la dénomination sociale et l’adresse ou le siège social 

du fournisseur; 

e) la preuve de l’acquisition du médicament utilisé; 

f) l’identification de l’animal ou du groupe d’animaux traités;

g) le nom et les coordonnées du vétérinaire prescripteur, 

le cas échéant; 

h) le temps d’attente, même si ce temps d’attente est nul; 

i) la durée du traitement

Si ces informations sont disponibles sur une ordonnance ou dans 

un autre registre (ou carnet pour un équin) ce registre des 

médicaments  n’est pas nécessaire. 



• Règles communesAutorisation de mise sur le marché

Règles communes – Ordonnances vétérinaires 

Règlement (UE) 2019/6

Règle de principe 
Les médicaments vétérinaires doivent être utilisés conformément à 
l'autorisation de mise sur le marché (RCP/notice)

Vous devez utiliser un médicament vétérinaire pour les indications, 

espèces et posologies détaillées dans le RCP/la notice. S'il n'existe pas 

de produit vétérinaire autorisé pour certaines indications/espèces ou

en cas de rupture -> vous pouvez utiliser les règles de l'Art. 112-114

(Cascade)



Vous pouvez consulter la base de données de l’UE sur tous les médicaments
vétérinaires autorisés : https://medicines.health.europa.eu/veterinary/







• Cascade

Dans le texte:

- Notion de souffrances 

Intolérables

- Responsabilité directe du 

prescripteur

- Administration par des tiers 

sous responsabilité du 

prescripteur







« liste réservée aux humains »

Règlement d'exécution (UE) 2022/1255 de la Commission 

Cas Particulier : ANTIMICROBIENS SUR LA LISTE RÉSERVÉE AUX HUMAINS

Soutenir une utilisation prudente et préserver l'efficacité



• Temps d’attente forfaitaire Viande

Pour les viandes et les abats provenant de mammifères, de volailles et de 
gibier d’élevage à plumes producteurs d’aliments, le temps d’attente n’est pas 
inférieur :

• au temps d’attente le plus long prévu pour la viande et les abats dans le 
résumé des caractéristiques du produit, multiplié par 1,5 ;

• à vingt-huit jours si le médicament n’est pas autorisé pour les animaux 
producteurs de denrées alimentaires ;

• à un jour si le temps d’attente pour le médicament donné est nul et que ce 
médicament est utilisé chez des animaux d’une famille taxinomique autre 
que les espèces cibles autorisées ;



• Temps d’attente forfaitaire Lait

Pour le lait provenant d’animaux producteurs de lait destiné à la 
consommation humaine, le temps d’attente n’est pas inférieur :

• au temps d’attente le plus long pour le lait prévu dans le résumé des 
caractéristiques du produit pour n’importe quelle espèce animale, 
multiplié par 1,5 ;

• à sept jours si le médicament n’est pas autorisé pour les animaux 
producteurs de lait destiné à la consommation humaine ;

• à un jour si le temps d’attente pour le médicament donné est nul ;



• Temps d’attente forfaitaire Œufs

Pour les œufs provenant d’animaux producteurs d’œufs destinés à la 
consommation humaine, le temps d’attente n’est pas inférieur :

• au temps d’attente le plus long pour les œufs prévu dans le résumé 
des caractéristiques du produit pour n’importe quelle espèce 
animale, multiplié par 1,5 ;

• à dix jours si le produit n’est pas autorisé pour les animaux 
producteurs d’œufs destinés à la consommation humaine ;



• Cas particulier : changement de posologie

• Article 106 (1) - règl. (UE) 2019/6 1 : Les médicaments vétérinaires sont 
utilisés conformément aux termes de l’autorisation de mise sur le marché.

• Articles 112, 113 et 114 –règl. (UE) 2019/6 : Par dérogation à l’article 106, 
paragraphe 1, lorsqu’il n’existe pas de médicament vétérinaire autorisé dans 
un État membre pour une indication concernant une espèce animale

• Conséquences pour le prescripteur
• Pouvoir justifier le changement de posologie (articles ou avis 

scientifiques recevables ou déclaration Pharmacovigilance)
• Temps d’attente au moins égal au calcul  de l’article 115 

(Instruction technique DGAL 2023/390 du 19/6/2023)



Pour plus de détails : 

découvrez la brochure
Cascade de la FVE

https://fve.org/cms/wp-

content/uploads/Cascade-1.pdf



• Réglementation Nationale antibiotique d’importance critique (AIC)

• Usage préventif interdit = curatif ou métaphylactique

• ET Si pas d’autre médicament vétérinaire efficace ou adapté

• Examen clinique obligatoire : visite du vétérinaire OU compte-rendu
d’autopsie

• Respect obligatoire du RCP : «contre-indications» et « précautions d'emploi » 

• Réalisation d’un prélèvement (y compris 2ème intention)
+ Identification souche
+ Antibiogramme

• Sauf en cas de prélèvement impossible ; le documenter (sur l’ordonnance ou dans 
le dossier éleveur, par exemple) 

• En cas d’urgence, le traitement avec AIC peut être démarré sans attendre les 
résultats de l’antibiogramme, mais révision du traitement sous 4j et justification

•
• Ordonnance : pour 1 mois de traitement maxi ; valable 5 jours



Antibiogramme : 
▪ Validité 3 mois, pour même site et mêmes animaux ou stade physiologique 

et même affection 

▪ Réalisé selon l’une des deux normes 47-106 et 47-107 : concerne la 
méthode = vaut pour toutes les espèces bactériennes et tous les 
antibiotiques testés

OU

▪ Réalisé selon toute autre méthode ou test validé par l’ANSES :

• 1 seul actuellement, VITEK 2 (attestation de conformité sur site ANSES) pour certains 
couples bactérie/AIC uniquement, la prescription en dehors de ces couples est donc non 
conforme. 
•Couples validés :

• CEFTIOFUR/ENTEROBACTERIES

• CEFQUINOME/ENTEROBACTERIES

• ENROFLOXACINE/ENTEROBACTERIES

• MARBOFLOXACINE/ENTEROBACTERIES ET STAPHYLOCOCCUS SPP











• Règles communes
PRISE DE MÉDICAMENTS PAR L'ALIMENTATION OU PAR L'EAU

Cas Particuliers

Des règles 
différentes 

s'appliquent aux 

aliments médicamenteux

(aliments mélangés avec des 
médicaments dans une usine 

d'aliments pour animaux, par un 
mélangeur mobile ou via un véhicule 

spécialement équipé par un 
exploitant d'entreprise d'aliments 

pour animaux)

Médicaments oraux

(mélange dans les aliments ou
l'eau à la ferme par l'éleveur)

Par 
l'alimentation

Par l'eau

Règlement (UE) 
2019/4 
N’est plus un 

médicament mais 
un aliment à statut 
particulier
Plus code santé 
publique mais code 
rural

Règlement (UE) 
2019/6
et Règlement 
délégué (UE) 
2024/1159 de la 
Commission



Règlement 2019/4 Aliment Médicamenteux (Animaux de Rentes)

▪ Article 16 (2019/4) Une ordonnance vétérinaire d’aliments médicamenteux pour animaux n’est 

délivrée que si une maladie est diagnostiquée au terme d’un examen clinique ou de toute autre 

évaluation en bonne et due forme de l’état de santé de l’animal ou du groupe d’animaux par un 

vétérinaire (exception pour les antiparasitaires ou une connaissance du niveau d’infestation 

suffit).

▪ Original de l’ordonnance conservée par fabriquant – Prescripteur et détenteur conservent une 

copie

▪ Impossibilité de plusieurs traitements sur la même ordonnance et un seul antimicrobien

▪ Ordonnance valable 3 mois (5 jours si anti-microbien) 

▪ Pertinence technique de la prescription

▪ L’aliment médicamenteux doit représenter 50 % des aliments et pour les ruminants 50 % des 

concentrés

▪ Respect RCP (sauf cascade)

▪ Pas de prophylaxie possible

▪ Enregistrement dans registre (comme médicament)



Règlement délégué (UE) 2024/1159 sur l'administration par voie orale

✓ Pour éviter la réduction de l’efficacité, le développement de résistance et la contamination 

✓ Couvre les médicaments vétérinaires ajoutés à l'eau potable, ou mélangés ou dispersés sur la 
nourriture par le propriétaire de l'animal. Ne couvre pas les aliments médicamenteux (et donc s'ils 
sont mélangés par un mélangeur mobile par un exploitant alimentaire à la ferme). 

✓ Le rôle des vétérinaires est important : ils doivent évaluer l’équipement, les espèces, la situation 
dans la ferme, etc. avant de prescrire le médicament. Ils doivent également conseiller le 
propriétaire sur la manière de le doser correctement et ensuite de l’éliminer correctement. 

✓ Rôle important du détenteur d'animaux : il doit stocker et préparer correctement le produit et 
disposer d'un équipement approprié pour administrer et éliminer les restes. Il s'assure que 
l’alimentation/l’eau est adaptée. Il s'assure de l'absence de contamination. 

Établit des règles permettant de garantir une utilisation efficace et sûre des médicaments vétérinaires approuvés et délivrés
pour une administration par voie orale, par d’autres moyens que les aliments médicamenteux et administrés par le propriétaire
des animaux aux animaux producteurs d'aliments



Règlement délégué (UE) 2024/1159 sur l'administration par 
voie orale

✓ Le mélange d’antibiotiques ou d’antiparasitaires dans les aliments solides ne doit être effectué que pour les 
animaux nourris individuellement ou pour un petit groupe d’animaux. Les États membres peuvent restreindre ces 
utilisations aux animaux nourris individuellement (si cela ne nuit pas à la santé ou au bien-être des 
animaux). L'administration par l'eau potable est autorisée pour les groupes d'animaux. 

✓ EXCEPTION - Si l'aliment médicamenteux n'est pas disponible ou s'il est en attente de livraison, il est permis de 
mélanger des antimicrobiens et des antiparasitaires dans l'alimentation d'animaux aquatiques pour le traitement 
de groupe

✓ Il n’est pas permis d’administrer plusieurs antimicrobiens en même temps

✓ Uniquement sur prescription vétérinaire basée sur un diagnostic et indiquant l'espèce cible et le nombre 
d'animaux à traiter.

✓ Soyez prudent avec les biocides, les additifs alimentaires ou autres substances utilisées simultanément, car ils 
peuvent interagir



Règlement délégué (UE) 2024/1159 sur l'administration par voie
orale

✓ Les États membres peuvent élaborer des lignes directrices nationales supplémentaires pour faciliter
l’application de ce règlement.

✓ Applicable à partir du 9 novembre 2025.



• Le règlement d'exécution (UE) 2024/1973 de la Commission 
propose une liste des antimicrobiens qui ne peuvent pas être 
utilisés conformément aux articles 112 et 113* (en dehors de 
l'autorisation de mise sur le marché) ou qui peuvent seulement 
être utilisés sous réserve de certaines conditions.

Quelques exemples : 
• Céphalosporines de troisième et quatrième génération ne peuvent pas 

être utilisées avec les volailles, conformément à l'article 113
• Les polymyxines ne sont autorisées qu'après une identification préalable 

de l'agent pathogène et la réalisation de tests de sensibilité montrant 
qu'elles sont susceptibles d'être efficaces et que d'autres antimicrobiens 
préférables ne le seraient pas.

• Les quinolones (y compris les fluoroquinolones) ne peuvent pas être 
utilisés conformément à l'article 113 pour la salmonellose chez les volailles 
ou pour la métaphylaxie de la salmonellose chez d'autres animaux

Le règlement fixe plusieurs conditions cumulatives pour chaque groupe antimicrobien, en 
fonction de facteurs tels que l'espèce, le type d'utilisation (par exemple, la métaphylaxie) 
et le statut d'autorisation—donc les exemples ci-dessus ne sont pas exhaustifs

Cette loi sera applicable à partir du 8 
août 2026

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2024/1973/oj

• CERTAINS ANTIMICROBIENS NE SONT PAS AUTORISÉS 
OU LEUR AUTORISATION EST CONDITIONNELLE EN 

VERTU DES ARTICLES 112 ET 113*

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2024/1973/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2024/1973/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2024/1973/oj


Futurs actes juridiques de délégation et d'exécution

• Liste des substances essentielles au traitement des espèces équines, ou qui apportent un 
bénéfice clinique supplémentaire par rapport aux autres options de traitement disponibles 
pour les espèces équines et pour lesquelles l’intervalle d'attente pour les équidés doit être 
de six mois. 

• Liste des substances utilisées pour les espèces animales terrestres productrices d'aliments ou 
des substances contenues dans un médicament à usage humain autorisé dans l'Union, qui 
peuvent être utilisées chez les animaux aquatiques producteurs d'aliments conformément à 
l'article 114(1)

Pour plus d'informations sur tous les actes délégués et d'exécution :
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_fr

https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en
https://food.ec.europa.eu/animals/animal-health/vet-meds-med-feed/implementation_en


N'oubliez pas de signaler 
les événements 

indésirables, notamment 
le manque d'efficacité ! 

• Il est crucial de signaler les événements indésirables (pharmacovigilance)

Pourquoi signaler ? Pour 
assurer la sécurité, surveiller 

l’efficacité, prévenir les 
dommages, guider la 

réglementation et éclairer la 
recherche.

Réaction indésirable et involontaire d’un animal à un médicament vétérinaire ou 
humain

Manque d'efficacité d'un médicament vétérinaire 

N'importe quel incident environnemental après l'application d'un 
médicament vétérinaire

Toute réaction nocive aux humains

Dépassement de la LMR alors que le délai d'attente a été respecté

Toute suspicion de transmission d'un agent infectieux via le médicament

Les 
événements
indésirables

sont : 



En France







Élimination des médicaments vétérinaires

✓ Emballage immédiat et restes de médicaments après utilisation.
✓ Médicaments périmés ou mal conservés.
✓ Prescription d’une quantité supérieure à celle nécessaire.
✓ Traitement interrompu en raison de difficultés d’administration, effets indésirables, 

changement de traitement ou décès des animaux pendant le traitement.

✓ Tous les acteurs (prescripteurs et utilisateurs) sont responsables de la réduction du 
gaspillage pharmaceutique.

✓ Les déchets pharmaceutiques doivent être stockés dans un conteneur, bac ou 
installation dédiée, afin de garantir une protection adéquate de la santé animale, de la 
santé humaine, des aliments et de l’environnement. 

✓ Ils doivent être séparés des stocks de médicaments vétérinaires pour éviter toute 
utilisation accidentelle. L’élimination doit se faire conformément au Résumé des 
Caractéristiques du Produit (RCP) et à la législation nationale sur les déchets.

FACTSHEET_PharmaceuticalWasteDisposal.pdf (epruma.eu)

Comment et où survient le gaspillage pharmaceutique ?

Comment ?

Qui ?

https://epruma.eu/wp-content/uploads/2022/02/FACTSHEET_PharmaceuticalWasteDisposal.pdf


Séance de questions-
réponses



www.amrfvtraining.eu

www.amrfvtraining.eu

Thank you!

http://www.amrfvtraining.eu/
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